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C’est avec plaisir que je prends la plume pour souhaiter à tous les 
comités nationaux une bonne reprise, que ces comités continuent à vivre 
et à s’entendre comme c’est le cas aujourd’hui, ainsi notre fédération se 
trouvera apaisée et fonctionnera sereinement.

La reprise de licence est toujours en cours et au vu des chiffres, elle se profile plutôt 
bien. L’après covid a été difficile, tous ne sont pas revenus. L’incertitude concernant la 
progression de la pandémie a sûrement fait hésiter certains. Au vu de ce contexte, nos 
finances, comme beaucoup de fédérations ne sont pas au beau fixe. Nous espérons 
pour la saison prochaine retrouver nos amis bowlers, nous étions 8674 la dernière 
saison, record à battre, qui sera battu, j’en suis sûr.

L’assemblée générale des clubs est en préparation, elle se déroulera en octobre à 
Orléans, la date vous sera rapidement communiquée.

Notre projet phare « LARS » (Logiciel Automatique de Remontée de Scores) est 
en très bonne voie et devrait être mis en production début de saison. Je tiens ici à 
remercier nos amis « testeurs » qui nous ont aidé à solutionner quelques bugs. Un 
test grandeur nature sur les championnats d’Europe a vu le jour, tout va bien. Il est 
certain que nous aurions bien aimé nous passer de cette dépense mais l’autonomie 
a un prix.

Le C.N.B., par le biais de sa commission arbitrage, a mis en test une plateforme 
d’évaluation des connaissances (EVALBOX). les volontaires sollicités qui ont satisfait 
aux tests assureront la formation régionale, vous pourrez retrouver leurs noms sur 
le site fédéral. Le module « formation arbitre » est en cours d'élaboration, nous 
pourrons continuer la formation sur l’ancienne méthode avec un examen final sur la 
plateforme dédiée.

Nos échanges mensuels et les retours du terrain nous sont précieux et constructifs, 
ils nous permettent ainsi de répondre au plus près de vos attentes.

Une nouvelle fois, je réitère ici à tous, une bonne saison sportive, soyez remerciés 
pour votre engagement sans faille. Je sais que nous pouvons compter sur l’ensemble 
de nos bénévoles.

Sportivement,

Patrick HUNTER
Président Comité National Bowling 
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Vie Fédérale

Le CNOSF relance le dispositif Carte Passerelle pour cette nouvelle 
saison 2022-2023. Pour rappel, la Carte passerelle est un outil de 
communication, invitant les jeunes et leurs familles à découvrir les clubs 
existants et tester différentes pratiques. 
La Carte s’étend donc de la maternelle à l’université, en collaboration 
avec : l’USEP, l’UGSEL, l’UNSS et la FFSU. Vous trouverez sur le site fédéral les visuels "réseaux sociaux" et " affiche" 
de la Carte Passerelle 2022 : 
https://bit.ly/3qoTfKD

F.F.B.S.Q.

Réunion du Bureau Directeur en visio conférence

AGENDA DU PRESIDENT - SEPTEMBRE 2022

22/09/2022

    
Le Pass’Sport est une aide financière de 50 € - déduction immédiate sur le coût de l’inscription en club (adhésion 
et/ou licence) – déployée par l’État pour permettre aux jeunes de s’engager dans une pratique sportive pérenne 
au sein d’un club. La prolongation de ce dispositif répond à un enjeu de cohésion sociale, d’épanouissement et de 
santé pour la jeunesse. 

Ce dispositif Pass’Sport constitue un soutien au secteur sportif pour promouvoir la pratique sportive en réduisant le 
coût de l’inscription et un signal fort pour les familles, avec la volonté de devenir une véritable allocation de rentrée 
sportive  Pour rappel, cette aide individuelle, incessible et à usage unique, est également cumulable avec d’autres 
dispositifs d’aides existants. Le processus a été simplifié sur trois volets majeurs pour la saison 2022-2023 :
 
• Une simplification pour le bénéficiaire grâce à l’attribution d’un code Pass’Sport unique à remettre au club dès 
l’inscription et la mise à disposition d’un portail Pass’Sport en ligne avec les informations clés sur le dispositif, une 
cartographie des structures affiliées et des aides… ;
• Une simplification pour la structure sportive qui, pour se faire rembourser, saisira le code unique du jeune ; 
• Une simplification du parcours de gestion grâce à la mise en place d’un tiers-payeur unique de remboursement, 
l’Agence de services et de paiement, et à une interface dédiée permettant aux structures de suivre les 
remboursements.   

Le Pass’Sport concerne à ce jour :
• Les jeunes de 6 à 17 ans révolus bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) ;
• Les jeunes de 6 à 20 ans bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ;
• Les jeunes 16 à 30 ans bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ;
• Les étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et qui bénéficient au plus tard le 15 octobre 2022, d’une bourse de 
l’Etat de l’Enseignement supérieur sous conditions de ressources, d’une aide annuelle du CROUS ou d’une bourse 
régionale pour les formations sanitaires et sociales pour l’année universitaire 2022 – 2023.

A partir du 13/09/2022, les structures sportives peuvent demander le remboursement du PassSport pour tous les 
jeunes éligibles accueillis entre le 1er juin et le 31 décembre 2022. Vous trouverez sur le site fédéral le tutoriel pour 
le remboursement des Pass’Sport pour cette édition 2022 : https://bit.ly/3L4wxBf

Aida FOUQUET
Communication Fédérale

LA CARTE PASSERELLE 

AIDE PASS'SPORT DE 50 €



Vie Fédérale

Mes chères et chers licenciés,

A l’aube de notre prochaine saison sportive, et afin qu’elle se 
déroule pour tous sous les meilleurs auspices je tiens à vous 
sensibiliser aux problèmes cardiologiques que nous pouvons 
rencontrer dans nos activités sportives, d’autant que l’âge 
moyen de nos pratiquants ne fait qu’augmenter. En effet près 
de 70 % d’entre vous sont licenciés en catégorie vétérans qui 
débute chez nous dois je vous le rappeler à l’âge de 50 ans.
Chaque année, en France, environ 1 000 à 1 500 personnes 
meurent soudainement au cours d'un entraînement ou d’une 
compétition sportive, ou dans l'heure qui suit. La victime s'éva-
nouit et le décès peut survenir dans les trois minutes lorsqu'il 
n'y a pas de réanimation. Ainsi nous avons malheureusement 
du cette année déplorer le décès sur les pistes d’une de nos 
licenciées âgées de 66 ans lors d’une compétition.
Il est donc primordial de prévenir les risques cardiovascu-
laires chez les sportifs.

Le Club des Cardiologues du Sport et l’Union Nationale des 
Médecins Fédéraux a érigé plusieurs préconisations que je me 
permets de vous livrer. Plus de la moitié des morts subites du 
sportif pourraient être évitées si le dépistage des problèmes 
cardiaques était fait systématiquement chez les sportifs de 
tous âges.
Souvent, au niveau de la poitrine, des symptômes annon-
ciateurs précèdent l'accident (sensation de serrement sourd 
augmenté lors d'exercice intense, ou douleur du côté gauche 
qui remonte vers la mâchoire ou l'épaule gauche). Ces signes 
doivent amener systématiquement à consulter un médecin 
cardiologue.

L'examen médical qui précède la pratique d'un sport, notam-
ment après 40 ans, est un acte primordial pour faire le point 
sur sa santé cardiovasculaire. Le médecin se penche notam-
ment sur les antécédents personnels et familiaux pour déter-
miner les risques. Il ausculte le coeur et prescrit éventuelle-
ment des examens complémentaires (électrocardiogramme) 
pour dépister des maladies du coeur ou des vaisseaux.

Un sportif a besoin d'être conseillé sur la manière de pratiquer 
un sport et sur l'intensité qu'il peut supporter. Le médecin du 
sport connaît bien les contraintes liées à chaque discipline. Il 
sera à même de donner des indications précieuses.
Passé 40 ans, le bilan général de santé est identique à celui 
de tout sportif qui demande un certificat de non-contre-indi-
cation mais avec une attention particulière portée à certains 
points. L'électrocardiogramme (ECG) est systématique. Il dé-
piste d'éventuels troubles cardiaques qui peuvent révéler un 
état de pré-infarctus. Il peut être complété par une échocar-
diographie. L'épreuve d'effort est également indispensable à 
la pratique de sports assez intenses. Elle permet également 
de dépister précocement une maladie cardiaque débutante. 
L'épreuve d'effort consiste à pédaler sur un vélo stationnaire 
tout en enregistrant un ECG et en mesurant la pression arté-
rielle. La résistance opposée au pédalage augmente progres-
sivement et le patient doit forcer de plus en plus. Cette épreuve 
permet de voir si l'effort risque d'entraîner des troubles du 
rythme cardiaque, un état de pré-infarctus ou une hyperten-
sion artérielle. Si tel est le cas, des examens complémentaires, 
par exemple pour vérifier l'état des artères coronaires, seront 
nécessaires
Notre règlement médical adopté en assemblée générale le 
03/05/ 2008 à Quimper est assez éloquent sur ce sujet. 

Permettez-moi de vous rappeler le chapitre concernant la dé-
livrance de la licence et le certificat médical de non-contre-in-
dication (Chapitre V) :

L’obtention du certificat médical mentionné aux articles 8 et 
9 est la conclusion d’un examen médical qui peut être réalisé 
par tout médecin titulaire du Doctorat d’état. 

Cependant, la commission médicale fédérale de la FFBSQ :

1- Rappelle que l’examen médical permettant de délivrer ce 
certificat :

a. Engage la responsabilité du médecin signataire de ce cer-
tificat (article R.4127-69 du code de la santé publique [ar-
ticle 69 du code de déontologie]), seul juge de la nécessité 
d'éventuels examens complémentaires et seul responsable 
de l'obligation de moyen
b. Il ne doit jamais être pratiqué à l’improviste, sur le terrain 
ou dans les vestiaires avant une compétition, le certificat 
médical de complaisance est donc prohibé (article R.4127-
28 du code de la santé publique [article 28 du code de déon-
tologie]

2- Cet examen médical, comprendra au minimum :
a. Un interrogatoire avec recueil des antécédents médicaux 
personnel et familiaux
b. . Un bilan morpho métrique simple : poids, taille, masse 
grasse conseillée
c. . Un examen clinique général, avec en particulier : un exa-
men de l’appareil locomoteur, à la recherche d’une anoma-
lie, ou d’une malformation (rachis, genoux).
d. Des radiographies seront demandées, si jugées néces-
saires à l’établissement du certificat,
e. . Un examen cardiovasculaire simple, avec mesure de la 
pression artérielle : Un électrocardiogramme est conseillé 
à partir de l’âge de 40 ans et au moindre doute chez tous 
les licenciés.

3- Précise que le contenu et la rigueur de l’examen doit tenir 
compte de l’âge et du niveau du compétiteur.
4- Conseille :

a. . De tenir compte des pathologies dites "de croissance" et 
des pathologies antérieures liées à la pratique de la disci-
pline,
b. . De consulter le carnet de santé, de constituer un dossier 
médico-sportif.
c. . Une surveillance biologique élémentaire.
d. . Un électrocardiogramme à partir de quarante (40) ans

5- Conseille fortement :
a. . Une épreuve cardio-vasculaire d’effort à partir de l’âge 
de cinquante (50) ans
b. . Une mise à jour des vaccinations
L’évolution législative récente du code du sport nous amène 
à mettre à jour ce règlement médical.

Ce sujet figurera à l’ordre du jour de notre prochain comité 
directeur. 

Nous voterons le nouveau texte lors de la prochaine assem-
blée générale. En attendant le cadre médical d’obtention de la 
licence restera pour l’année 2022 – 2023 identique à celui de 
la saison précédente.

Docteur Philippe VITEL - Médecin Fédéral FFBSQFBSQ

INFORMATIONS MEDICALES

  3



  4

Direction Technique Nationale 

En ce début de saison sportive, il n’aurait pas été correct de passer sous silence les excellents résultats de nos spor-
tifs et sportives de haut niveau pendant la saison 2021/2022 et les récents résultats. Cette saison passée a été très 
riche en bons résultats, cela n’était pas arrivé depuis plusieurs années. Citons d'abord les Seniors+ aux : 

- Championnats du Monde 2021 organisés par l’IBF. 1 médaille d'OR en équipe dames (Va-
lérie MURAT - Pépita JACQUES - Nathalie DI MARTINO - Fely WISNIEWSKI) ; 1 médaille 
de bronze en équipe messieurs ( Patrick ROLLAND - Philippe ANDRE - Éric BELLOCHE - 
Pierre-Luc SANCHEZ) ; 1 médaille de bronze pour Patrick ROLLAND. Ces sportifs, même 
s’ils ne peuvent figurer sur les listes ministérielles du haut niveau, méritent, par cette per-
formance, une reconnaissance de leur investissement vers la performance. 

Puis, chaque équipe de France a brillé cette année :

- MBC2022 Championnat Méditerranéens du 01 au 08/05/22 :
1 Médaille d’or a en équipe, 1 médaille d'or en single et une deuxième en All Events (Keny 
BILLAUT), 1 médaille d'or en doublette mixte (Hugo BONNEFOY, Manon GRANDSIRE), 
1 médaille d'or aux Masters (Manon), 1 médaille d'argent en single (Hugo) 1 médaille 
d'argent en doublette (Keny/Hugo), 1 médaille d'argent aux All Events (Hugo) , 1 médaille 
d'argent aux masters (Hugo) 1 médaille de bronze en doublette (Marie MATCZACK, 
Manon) et enfin 1 médaille de bronze aux masters (Keny).

- IBFU21WC Championnats du Monde U21 du 21 au 29/06/22 
1 Médaille d’argent en doublette filles Emma FRIANT / Manon GRANDSIRE.

- Jeux Mondiaux Birmingham (USA) : 8ème place pour Solene GORON 

- EMC2022 Championnats d'Europe Messieurs du 01 au 12/06/22 
1 Médaille de Bronze en doublettes (Maxime DUBOIS et Gaétan MOUVEROUX) et une 5 
ème place en équipe.

- EWC2022 Championnats d'Europe Dames à Aalborg (Danemark) du 10 au 21/08/22
1 Médaille de Bronze pour la doublette Emma FRIANT/Manon GRANDSIRE et 6 ème place 
en équipe.

- EYC2022 Championnats d'Europe U21 à Wittelsheim (France) du 02 au 11/09/22
1 Médaille d’or en équipe pour les filles (Julie PERRIER, Anais CROUZAT, Yvanna LEREVE-
NU et Lizéa BERGAMINO).

Jamais la fédération n’a enregistré autant de résultats sur une seule saison ! Cela n’est pas le 
fruit du hasard : chaque sportif membre des équipes de France s’est investi autant que pos-
sible dans des objectifs et des programmes définis avec la D.T.N. Des stages avec de nouvelles 
modalités sont mis en place, plusieurs par an. (Interventions du préparateur physique, men-
tal, interventions contre les violences dans le sport, média training, lutte contre le dopage… ). 
Des programmes d’entrainement sont donnés aux joueurs et joueuses, un suivi est effectué.
Les sélections pour rentrer en équipe de France et en « sélection France » sont ex-
trêmement exigeantes et objectivées par l’analyse de datas. Les équipes d’encadre-
ment ont été formées, (merci pour leur temps donné lors des nombreuses visioconférences qu’ils ont écou-
tées sur la préparation mentale, la planification et les contenus des entrainements…) et cela n’est pas terminé.
Les jeunes inscrits en pôle France ont bien performés, certains vont passer du statut « d’espoir » au statut « relève 
» ce qui donne de la valeur à notre pôle et une meilleure reconnaissance de la part de l’Agence Nationale du Sport.
Merci à tous les protagonistes du projet sportif fédéral : Les sportifs, leurs clubs qui les soutiennent et les 
accompagnent, les parents, les entraineurs des clubs, du pôle et des équipes de France sans qui ces performances 
ne seraient pas. Je souhaite que cette dynamique perdure, dans chaque club, dans chaque ligue (où la détection 
des meilleurs est organisée), dans chaque famille investie et bien sûr, à la Direction Technique Nationale !

Pascale SONCOURT 
Directrice Technique Nationale

CDM SE+

IBFU21WC

EMC2022

EWC2022

EYC2022

MBC2022

EXCELLENTS RESULTATS DANS LE HAUT NIVEAU 
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Après 2 ans d’attente dû à plusieurs reports à cause de la pandémie, les Championnats d’Europe Dames se sont 
déroulés à Aalborg du 10 au 21 Août 2022. La délégation française était composée d’Emma FRIANT, Solène GORON, 
Manon GRANDISRE, Alexandra LOPES D’ANDRADE, Marie MATZCZAK et Marilyn PLANCHARD ; coachée par Paulo 
VIAL et Lauriane CÉLIÉ DE COCK. Cette 33ième édition des championnats organisée par l’EBF a rassemblé 20 pays 
et 102 joueuses. 

Après un démarrage timide lors des épreuves en individuel, la France a remporté une médaille de bronze en dou-
blette composée de Manon et Emma. En trio, l’équipe composée de Marie, Alexandra et Marilyn termine 5ième à 30 
quilles d’une médaille et notre délégation en équipe de 5 termine 6ième. Manon (15ième) et Alexandra (22ième) 
respectivement classées dans le top 24 du all event ont défendu nos couleurs lors du master. Alexandra s’inclinera 
lors du step 1 contre la suédoise Victoria JOHANSSON ; Manon quant à elle ira jusqu’au step 2 après avoir battu 
l’anglaise Lorna SCOTT et s’inclinera contre la danoise Cecilie JEANETTE MORTENSEN DAM. Une bien belle expé-
rience pour notre équipe de France dame composée de joueuses talentueuses et qui commence à avoir une bonne 
expérience du plateau international. Les résultats restent satisfaisants et de bons augures pour l’avenir car la France 
termine 5ième au classement général et se prépare d’ores et déjà pour les prochains championnats qui auront lieu 
en France en 2024.

Lauriane CELIE DE COCK
Coach EDF Dames

Direction Technique Nationale 

CHAMPIONNATS D'EUROPE DAMES 2022 

De gauche à droite  : L.Célié De Cock, M.Planchard, 
M.Grandsire, P.Vial, S.Goron, A.Lopes D'Andrade, 

M.Matzczak, E.Friant

Manon Grandsire et Emma Friant

CHAMPIONNATS D'EUROPE JEUNES 2022 

La France, Championne d'Europe 2022 en équipe filles ! 

Du 02 au 11 septembre, le Cristal Bowling à Wittelsheim (68) recevait les championnats d'Eu-
rope. L'équipe de France jeune était composée de Lizéa BERGAMINO, Anaïs CROUZAT, Julie 
PERRIER, Yvanna LEREVENU chez les filles et de Valentin CAUMONT, Loïck COOLEN, Maxime 
LAMBEL et Galaad NAVARRO chez les garçons. Ils étaient coachés par Guy SEILLAN (filles) et 
Patrice SERRADEIL (garçons). 

Ce sont 26 délégations, 150 joueurs et plus d'une centaine de supporters qui étaient présents. 7 jours de compéti-
tion intense avec un public et une ambiance à la hauteur de l'événement. Plusieurs épreuves : individuelles, dou-
blettes, masters, mais c'est en équipe que notre délégation féminine a brillé en décrochant la médaille d'or. C'est 
une première pour la France qui n'avait pas encore remporté ce graal chez les jeunes.   

Soulignons les belles prestations d'Anaïs, Loïck, Maxime qui se sont classés dans le top 24 dans les All Events et 
étaient qualifiés pour les masters. Anaïs s'inclinera 1-2  contre l'Anglaise Izzy FLETCHER, Loick s'inclinera 2-0 contre 
le Finlandais Lennin JUUTILAINEN et Maxime 1-2 contre l'Italien Giorgio GRAGNANIELLO. Tous les résultats sont 
disponibles avec ce lien :https://bowlingresults.info/eyc/2022/

Félicitations à toutes et tous et encore bravo pour cette belle médaille d'OR !

Aïda FOUQUET 
Communication Fédérale 



Direction Technique Nationale 
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ACTUALISATION DE LA FILIERE FORMATION FEDERALE

En 2021, la fédération a conçu un plan de développement qui a été approuvé et voté par le comité directeur fédéral 
en Assemblée Générale (mars 2021). 

Un des axes de développement est le rajeunissement des pratiquants (moyenne d’âge actuelle des licenciés : 67 
ans). Souhaitant répondre aux besoins actuels des clubs en termes d’encadrement des jeunes, la Direction Tech-
nique Nationale a constitué un groupe de travail de 6 personnes issues du bowling pour concevoir une filière de 
formation plus adaptée.

 Ainsi, le diplôme d’animateur a évolué dans ses contenus (plus de pédagogie, plus de connaissances sur les 
jeunes, présentation des outils fédéraux en direction des jeunes pour l’apprentissage et la compétition), Ce diplôme 
se prépare sur 5 journées et il compte une journée de certification. L’organisation en est confiée aux ligues, encadrée 
par les coordonnateurs ETR et les responsables formation des ligues qui ont tous été formés au mois de juin 2022 
et qui sont prêts à mettre en œuvre le projet .

Au sujet de la remise à niveau » des personnes déjà titulaires du diplôme d’animateur :

Elle n’est obligatoire que pour les clubs ayant l’intention de demander un label. (DEVELOPPEMENT OU SPORTIF)
Si un animateur ne vient pas suivre la session de recyclage, son diplôme ne lui est pas retiré. Mais il se prive de 
connaissances indispensables pour travailler en lien avec le projet fédéral : proposer un enseignement ludique et 
sportif aux jeunes, pour les fidéliser et augmenter le niveau de pratique.

Pour cette année 2022, il conviendrait que les instructeurs déjà en place suivent aussi cette session, afin qu’ils 
connaissent aussi ces outils fédéraux et s’en servent.

 Un diplôme d’entraineur Niveau 1 est en cours de création. Il sera suivi d’un diplôme d’entraineur de niveau 2.
L’entraineur de niveau 1 aura les prérogatives d’entrainer des jeunes et moins jeunes jusqu’au niveau national.

 L’entraineur niveau 2 pourra agir sur des sportifs jouant des compétitions internationales. Les contenus seront 
adaptés aux connaissances indispensables à ces prérogatives.

Les anciens diplômés recevront une équivalence. Ils auront aussi à suivre une session d’actualisation des connais-
sances s’ils souhaitent faire labelliser leur club. Personne ne se voit retirer un diplôme sans recyclage mais il est 
du devoir des encadrants de nos clubs d’actualiser leurs connaissances et de s’approprier les nouveaux outils et 
méthodes fédérales. Cela ne pourra que conduire les clubs à une meilleure adaptation aux pratiquants et donc à les 
retenir dans nos structures.

Pascale SONCOURT
D.T.N. 



Vie des disciplines

STAGE SPECIFIQUE INSTRUCTEUR

NINEPIN BOWLING CLASSIC
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Nous avons profité de la fin de saison et du début de l’été pour 
finaliser la partie spécifique du stage Instructeur de notre discipline. 
Le stage Tronc Commun avait lieu en septembre 2019 et la première 
partie du stage spécifique en février 2020. Puis est intervenu le 
COVID et nous n’avons donc pu tenir la deuxième partie du stage 
spécifique que cette année, les 18 juin à Beinheim dans le Bas-Rhin 
et le 23 juillet à St Maurice-sur-Vingeanne en Côte d’Or. 
Un travail d’Inter-Stage avec dossier à l’appui avait été demandé.
Huit candidats ont suivi la formation et tous les huit ont réussi leur 
examen de fin de stage en décrochant le diplôme d’Instructeur 
Fédéral. BRAVO à eux.

Le nouveau règlement de IBF – WNBA-NBC prévoit que les quilliers de 
la discipline devront être homologués dorénavant tous les quatre ans 
durant les années olympiques. Les nouveaux quilliers devront l’être avant 
la mise en service ou après les travaux pour les anciens quilliers, puis ils 
prendront ou reprendront le circuit des années olympiques. Une homolo-
gation supplémentaire devra être faite avant toute rencontre internatio-
nale. 
Nous appliquerons donc ces nouvelles directives et homologuerons tous 
les quilliers de notre discipline en 2024, année olympique, ceci quelque 
soit la date d’homologation précédente.

Jacques MERLE 
Président Comité National NBC

Une partie des candidats à BEINHEIM

Des élèves de l’École de Quilles à 
St Maurice avec 2 nouveaux Instructeurs

HOMOLOGATION DES QUILLIERS

NINEPIN BOWLING SCHERE

CHAMPIONNAT DU MONDE 2022

Le championnat du monde a fait son grand retour après une édition 2021 annulée 
en raison de la pandémie mondiale. Pour ce retour, c’est le club de Trèves (Alle-
magne) qui aura l’honneur d’accueillir cette compétition.  
8 Nations (l’Allemagne, le Brésil, la Belgique, la Croatie, le Luxembourg, la Tur-
quie, Les Pays-Bas et La France) se sont affrontées du 15 au 21 juillet sur les pistes 
de Trèves. 
La France était représentée avec une sélection conduite par Sarah PETRY et décro-
chera 2 médailles de bronze. L’une grâce à Pascal PETRY en sprint et la seconde en 
équipe où la France terminera à la 3ème place, son meilleur résultat depuis 2007.

Cédric BIER 
Communication NB Schere 



Vie des disciplines

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES

QUILLES AU MAILLET
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Un beau Championnat de France par équipes de Quilles au Maillet en Aubrac. 
Pour la première fois une équipe Aveyronnaise est championne de France par équipes aux Quilles au Maillet.

Cette trentième finale était organisée par le club de Quilles au Maillet d’Argences en Aubrac (12), avec cette année 
une particularité, la mise à disposition du magnifique Quillodromme flambant neuf des Quilles de Huit de l’Aveyron.

Bruno MARCILLAC, Président du club,  a souligné  dans son intervention la bonne tenue des rencontres qualificatives 
et des finales, pour la centaine de qualifiés par catégories et était très satisfait du nombre de repas avec un total de 
350 pour la journée du samedi 20 août. Tout cela dans une ambiance festive et conviviale.

La remise des récompenses a eu lieu à 18H30 au terrain de Quilles, avec la présence de Jean VALADIE, Maire 
d’Argences en Aubrac et Président de la communauté de communes de l’Aubrac du Cavades et Viadène, de Nadine 
TEULIER, Présidente du CDBSQ (12). Etaient excusés, Daniel GRANDIN, Président de la F.F.B.S.Q. et Arnaud ROJO 
Trésorier de la F.F.B.S.Q.

Le palmarès est le suivant pour la catégorie équipes en concours principal : 
1er Marie BENOIT du Maillet Ruthénois (12), 2ème Yannick DEGAS de ELPB.(32), 3ème Jean PEYRUC de Viella (32). 
Pour le complémentaire, 1er Alain REBOUYS du M.R.R.O.  (12), 2ème  Jean Noel VIGOUROUX de Senergues (12), 
3ème Michel GUICHENE de E.L.P.B. (32).

Pour la consolante, 1er Didier CHAMBERT  du M.R.R.O.  (12), 2ème Patrick MASSON de Bozouls (12), 3ème Muriel 
RICARD d’Argences en Aubrac(12) .

Pour les féminines en équipes en concours principal : 1ère Gisèle MARCILLAC d’Argences en Aubrac(12), 2ème 
Lucette AUGUY du M.R.R.O.  (12)

Pour le complémentaire, 1ére Martine CALMETS d’Argences en Aubrac (12), 2ème  Eliane MALGOUYERES de 
Bozouls (12). 

Pour la consolante, 1ére Eliane ROUX d’Argences en Aubrac(12), 2ème Céline BRILLAUD du Maillet Ruthénois (12).
Pour le Maillet d’or, 10 jeunes de 12 ans ont participé : 1er  Heidi RICARD, 2ème  Léane BARRIE, 3ème Kylian TEULIER,  
4ème Hanaé  PLANQUES, 5ème  Anissa VIGIER,  6ème   Loévan PLANQUES,  7ème   Félicie RIEUX,   8ème   Gaètan 
VIGIER,   9ème   Tyméo TEULIER,  10ème  Enora PROVOST.  Tous du club d’Argences en Aubrac(12).       

Alain BOVO 
Président du C.N. Quilles au Maillet 

Le podium complet Les Champions de France en équipe Le Maillet d'Or 



Informations Ligues Régionales

2 Nouveaux animateurs pour la ligue AURA
LR Auvergne Rhône-Alpes 

Après avoir mis en place les nouvelles Quilles pour les jeunes et la labellisation des écoles 
de bowling (BIF n° 278 de juillet), notre D.T.N. Pascale SONCOURT s’est penchée sur toute la 
filière de formation des encadrants de la discipline bowling. En effet, après le double constat 
de faire évoluer la formation au rythme soutenu des évolutions de ce sport, mais également 
pour réduire le fort décalage entre le premier niveau de l’encadrement (Animateur de 
bowling) et les autres, un travail acharné fut mené conjointement par notre DTN,  Lauriane 
CELIÉ (Responsable de la Formation) et toute une équipe de cadres techniques pour répondre 
à cet objectif de redynamiser la filière de formation pour les encadrants du bowling.

Pour cette première étape de formation d’Animateur de Bowling, de sa conception à la certification du diplôme (en 
passant par la création de supports de formation et la mise à disposition de documents), tout ce travail fut présenté 
lors de la réunion de début juin qui a rassemblé tous les Coordonnateurs des Ligues Régionales à Clermont Ferrand 
. A peine une semaine après sa mise en place, et déjà la Ligue AURA a réagi en présentant ses premiers candidats. 
Il faut dire que cette formation était initialement prévue avant la pandémie de ces derniers temps. Malgré ce 
changement radical (sur la durée, sur le fond, comme sur la forme), les volontaires à cette formation ont maintenu 
leur engagement. Ce sont donc Bernard COQUAIRE et Pascal VAN PRAET qui se sont relayés pour dispenser cette 
nouvelle édition. Au terme de cet apprentissage prévu sur 6 journées et organisé à des dates différentes et dans 
deux centres de bowling distincts, c’est au B.Bowl de Clermont Ferrand que la préparation s’est affinée et qu’un jury 
fut constitué pour sa certification. Nous avons la joie de vous informer que Jean-Marc LIGNON et Thierry CANTON 
sont les nouveaux Animateurs de Bowling. Ces deux membres du bureau du SBAC de Clermont Ferrand œuvrent 
sans relâche pour faire évoluer notre sport dans le chef-lieu du Puy-de-Dôme. Le résultat de cette dynamique 
est une progression supérieure à l’objectif de 20 % du nombre de licenciés, passant de 33 la saison dernière à 
53 licenciés pour cette année (la progression réelle est de 62 %). Ils ont même prévu d’effectuer une journée de 
découverte et des animations pour augmenter encore leur nombre d’adhérents. Trois autres candidats de la ligue 
termineront cette formation dans les semaines qui viennent. Nous espérons qu’ils connaissent le même sort que 
leurs collègues de promotion. La réponse est prévue dans les prochaines semaines. 
Nous tenons à remercier les centres Enjoy Bowling et le B.Bowl pour leur disponibilité et le professionnalisme de 
leurs équipes. Nous remercions tout particulièrement Luc BRUNIER pour sa gentillesse et pour nous avoir détaché 
Roxane, qui s’est prêtée au jeu et a servi de cobaye à nos candidats. Nous remercions Eliane COQUAIRE et André 
MOREAU pour l’organisation, ainsi que les trois membres du jury : Josette LE GUENNAN, Bernard COQUAIRE et 
Pascal VAN PRAET.

Bernard COQUAIRE 

Informations Comités Départementaux 

Comité Départemental du Haut Rhin

Jeux régionaux des jeunes 2022

Le C.D Multidisciplinaire Bowling et Sport de Quilles du Haut Rhin a participé à la 
première édition « Grand Est des Jeux Régionaux des Jeunes » organisée par le CROS 
Grand Est et l’UNSS. 
Le 23 juin au C.S.R.A. de Mulhouse 23 établissements scolaires alsaciens labellisés 
«Terre de jeux 2024» ont participé aux J.R.J. 2022. 800 collégiens ont pu s’initier tout 
au long de la journée à quelques unes des 37 disciplines proposées dont les disci-
plines Bowling, St. Gall et Classic. Les collégiens âgés de 11 à 13 ans ont été répartis 
en petits groupes, ce qui a permis de faire découvrir les plaisirs de l'activité physique, 
dans un esprit sportif et ludique, avec des ateliers et des animations. Les membres du C.D. 68 et des bénévoles 
des 3 disciplines ont proposé une piste de bowling « Kit Bowling Campus » aménagée pour la circonstance avec 
une superposition de l’emplacement des quilles pour faire des démonstrations de chaque discipline. Une présen-
tation avec vidéo a été faite pour les explications techniques puis sur les pistes pour la pratique où chaque jeune 
pouvait s’exprimer.Cette journée était fructueuse pour les collégiens et pour les bénévoles présents.

Patrick GULLY
Président du C.D. 68   9



Informations Comités Départementaux 

Comité Départemental de l'Oise

Village Vacances  

Le Conseil Départemental de l'Oise a organisé cet été des après-midis festives dans le cadre des 
manifestations Villages Vacances visant à désenclaver les communes rurales de l'Oise. Le Comi-
té départemental de Bowling de l'Oise a répondu présent le mercredi 27 juillet à Saint Martin 
Longueau après avoir dû décliner sa participation à Ravenel du fait d'un changement de date du 
fait de la canicule. Le Comité de l'Oise était représenté par son Président, Philippe Trautmann, 
par le Président du club des Squales, Michel Weste toujours disponible, et deux féminines du 
club du Bowling Club Saint Maximin Creil, Amélie Pijanowski et Sylvie Thébault. Elles furent bien 
précieuses pour gérer tous les jeunes qui se sont précipités sur notre stand, dont une partie de 

Le bowling au centre de loisirs 

La Ville de Saint Maximin a sollicité le Comité de l'Oise de Bowling pour le prêt d'un 
kit Bowling Campus en faveur du Centre de Loisirs qui organise des journées sportives 
pour les jeunes de la Ville durant cette période estivale.   Madame Santerre, respon-
sable du Centre, nous a exprimé tous ses remerciements pour notre prêt et l'énorme 
satisfaction qu'ont ressentie les utilisateurs, les jeunes tout autant que les éducateurs 
du Centre, à bénéficier d'un équipement très apprécié dans le cadre de la découverte 
du bowling.  Le Centre de Loisirs nous a d'ores et déjà demandé la possibilité de réser-
ver un kit pour le mois d'août 2023, demande à laquelle nous avons, bien sûr, répondu 
positivement.  

Philippe TRAUTMANN
Président du C.D.60

très petits entre 2 et 6 ans.  Ce fut une journée très conviviale et familiale sous un soleil pas trop agressif avec 
une affluence nombreuse sur les stands (1200 personnes selon les organisateurs). De notre côté, nous avons pu 
initier environ 400 personnes dont 300 enfants principalement de 2 à 16 ans, les adultes étant plus souvent ac-
compagnateurs mais fréquemment intéressés par une éventuelle prise de licence pour leurs enfants. Nous avons 
pu aussi revoir des personnes en situation de handicap que nous assistons souvent dans le cadre de nos journées 
avec Handisports de l'Oise dont le stand était tout proche du nôtre. C'est toujours un plaisir de voir le sourire et le 
plaisir se dessiner sur les visages des bambins qui découvrent le bowling sur les kits Bowling Campus tout à fait 
adaptés à ce genre de manifestation. . 

Comité Départemental des Pyrénees Orientales

Animation Bowling sur l'A9

Le C.D.  Bowling des Pyrénées Orientales a signé une convention de partenariat avec le CDOS 
des PO et Vinci Autoroutes, pour des étapes sportives afin de prolonger la pause sur l’aire 
de repos du Village Catalan.  Le but était de faire découvrir et partager de nouvelles activités 
sportives, encadrées par des animateurs diplômés. De juillet à août, nos animateurs se sont 
succédés durant 9 séances de 8h30 à 15h non-stop sous des chaleurs torrides, pour faire 
découvrir et initier au bowling les touristes de passage sur cette aire de repos.

Un succès pour notre sport, puisque notre stand a été visité en moyenne par 90 enfants /jour.

Un grand Merci à jean Luc Dequidt - Michelle Lascourreges - Anne Marie Vianet - Pierre Luc Sanchez- Marcel 
Bécat - Hippolyte Dangbeto.

Jean VIANET
Président C.D. 66   10



Distinctions

Médaille de Bronze de la Jeunesse, du Sport et de l’Engagement Associatif

Lors de la Journée des Trophées de la Zone Nord qui s'est déroulée le 26 juin 2022 à Obersaasheim, 

Mme Carole DIRRINGER

De gauche à droite : 
M. Didier DIRRINGER Vice-président du St 
Gall – Me Carole DIRRINGER – 
M. Patrick GULLY Président du C.D.B.S.Q.68 
Me Marie Laure GEBER Maire d’Obersaa-
sheim           

Edition du prochain BIF : 11/10/2022

a été mise à l'honneur par une médaille de Bronze de la Jeunesse, du Sport 
et de l’Engagement Associatif par Mme Marie Laure GEBER, Maire d’Ober-
saasheim. Membre de la Commission d’Arbitrage de la Zone Nord, elle est 
responsable de la Communication des Résultats Secs. Carole est également 
élue au Comité Départemental Bowling et Sport de Quilles. De 2009 à 
2017 elle présidait le club de Quilles « Les Amis du St Gall » Colmar et en 
2013 elle a remporté le titre de Championne d’Alsace Individuelle dans la 
catégorie Dames A.
Félicitations à Carole pour le bénévolat et son investissement au service de 
la discipline de Quilles St Gall.

Patrick GULLY
Président du C.D. 68
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